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Les délégations du Conseil de la Commu-
nauté ftançaise de Belgique et du Parlement de la
République et Canton du Jura, réunies à Bruxel-
les du 4 au 6 décembre 1995, ont tenu la
VIII\: session du Comité mixte de coopération
interparlementaire sous la présidence de
Mme Anne-Marie Corbisier-Hagon, Présidente
du Conseil de la Communauté française et de
M. Jean Crevoisicr, Président du Comité mixte.

A l'occasion de cette session, le Comité
mixte a procédé à un échange d'informations
sur le contexte politique et institutionnel en
Communauté française de Belgique et dans le
Canton du Jura.

Le thème relatif à la gesrion et au finance-
ment des hôpitaux a été débattu, au sein
d'institutions hospitalières publiques ct privées,
où divers exposés présentés par des experts en la
matière ont suscité un grand intérêt. Les mesures
prises, notamment avec la créarion du centre de
gestion hospitalière pour maîtriser les coûts de
la santé dans le Canton du Jura ct les mesures de

(2)

rationalisation intervenues dans le secteur
hospitalier, ces dernières années, en Commu-
nauté française de Belgique ont fait l'objet d'un
examen approfondi. Les deux délégations ont
comparé les diverses mesures de rationalisation
prises en matière de gestion et de financement
des bôpitaux. Le Comité a constaté que de
sérieux efforts sont faits dans les deux Etats en
vue de parvenir à la maîtrise des dépenses hospi-
talières; les moyens techniques mis en œuvre en
Communauté française sont de nat.ure à assu-
mer une saine gestion hospitalière tout en
offrant une gamme complète des soins requis
par la population.

La Suisse ayant intégré les techniques des
droits populaires, initiative ct référendum dans
son fonctionnement institutionnel et ce à tous
les niveaux de pouvoir, l'analyse des instru-
ments de démocratie directe, troisième rhème de
réflexion, a fait l'objet d'un échange de vues fort
intéressant et cc d'autant plus que la société
évolue vers une plus grande participarion des
citoyens à la prise de décision.

La délépuioll du Parlement de la République et CantOn du Jura éuit comp(}s~e de 1V1.J.-
Fr. Kohler, Préside11t du Parlement, député, M. Jean Crevoisier, Président du Comité mixte,
dépuré, Mme R.-tv1. Studer, députée suppléante, MJ\1. J. Œuvray, R. Riat, dépurés, 1\'1.J.-
CI. Monravoll, secréulre administratif du Comité mixte, Vice-Chancelin d'Etat.

La délégation du Conseil de la CommunaUté française ciLBelgique ét3it composée de Mme
A.-M. Corhisier-Hagot1, Présidenre du Conseil de la Communauté française, Présidente du
Cnrnit~ mixte, de Mme C. Persoons, MM. J-M. Léonard, M. Neven, M. Cheron, B. Baille,
D. Marchanr, memhres du Consetl, M. Chr. Dauhie, secrétaire général du Conseil de la Commu-
nauté française, M. J.-Fr. Vandewal1e, directeur général du Conseil de]a Communauté franç,-lise,
directeur du Service des Relations inrerparlememaires, Dr. de Bricy, directeur généra] du Cemre
hospitalier Norre-Dame et Reine Fabiola de Charleroi, Dr. Devil1ers, direcreur administratif aux
hCJpitaux civils du CPAS de Charleroi, Dr. Caes, M. Tasiaux, inspecteur général de la comprahi-
lité des hÔpitaux au ministère des Affaires sociales et de la Santé puhlique, experrs, et de
Mme V. Gérard, consei!1ère-adjoinre, secrétaire administrative du Comité mixte.
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